
 
JOURNÉES  ÉQUITATION / TIR A L’ARC A CHEVAL

La SRIAS Nouvelle-Aquitaine organise des journées découvertes de tir à l’arc à 
cheval.
Voici les dates proposées : Dimanche 16  juin,  dimanche 7 juillet,  
Samedi 27 juillet, dimanche 25 août.
Ces journées sont ouvertes aux enfants à partir de 12 ans,  et adultes.
Elles se déroulent à la Ferme équestre du Bois Vieux 19410  VIGEOIS.

Si vous souhaitez en savoir plus sur eux, leur site internet : 
https://www.fermeequestreduboisvieux.fr/TAC.html

Elles sont ouvertes à un groupe de 10 participants maximum par journée.
Le transport domicile ferme équestre est à la charge de l’agent.

Programme :
9h : arrivée à la ferme équestre
10h-12h30 : balade à cheval
12h30-14h : repas sous forme de pique-nique sur place non fourni ;
14h-17h ou 18 h  (découverte Tir à l’arc à pied et à cheval)

Tarif :

QF < 230 : 20 €/personne/journée
231<QF<770 : 30 €/personne/journée

QF>771 : 40 €/personne/journée
(Pour information coût d’une journée sans participation SRIAS : 60€/personne)

Calcul du QF SRIAS : revenu fiscal de référence 2023 sur revenus 2022/
(15 x le nombre de personne au foyer sur avis d’imposition)
> si enfant en garde alternée compter 0,5 part au lieu de 1
> ajouter 1 part si famille monoparentale (lettre T sur avis d’imposition)
> ajouter 1 part si enfant ou adulte en situation de handicap (mentionné sur avis 
d’imposition)

Inscription :via démarches simplifiées : 

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/journees-famille-decouverte-tir-a-
l-arc-a-cheval

CLÔTURE DES INSCRIPTIONS : 3 mai 2024
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